
INSTRUCTIONS
DE POSE ET
D’ENTRETIEN
DES CARREAUX
POLIS SUR TOUTE
LA SURFACE



LES COLLECTIONS DE CARREAUX CERAMICHE PIEMME 
EN VERSION POLIE SUR TOUTE LA SURFACE, 
TELLES QUE BITS&PIECES, ELEGANCE, FLEUR DE BOIS, 
GEOSTONE, MARMI REALI, MORE, NEWSTONE, 
PURESTONE ET UNIQUESTONE SONT DES CARREAUX TRÈS 
PRÉCIEUX PAR LEUR ÉLÉGANCE ET BRILLANCE. 
LEUR POSE ET LEUR ENTRETIEN NÉCESSITENT QUELQUES 
CONSEILS QUE CE VADEMECUM VOUS FOURNIRA AFIN 
DE PROFITER AU MIEUX DES CARREAUX 
CERAMICHE PIEMME.

NOTE : COMME LE PRÉVOIT LE PARAGRAPHE 5.2.2 DE LA NORME UNI 11493.2013 : « L’EXAMEN DU CARRELAGE DOIT 
S’EFFECTUER À UNE DISTANCE MINIMUM DE 1,5 M ET À HAUTEUR D’HOMME. L’ÉCLARAGE À  LUMIÈRE RASANTE EST 
INTERDIT. LES EFFETS SUPERFICIELS N’AYANT PAS ÉTÉ DÉTECTÉS DANS CES CONDITIONS, NE SONT PAS CONSIDÉRÉS 
COMME DES DÉFAUTS. »
CERAMICHE PIEMME DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ EN CAS DE DÉGÂTS PROVOQUÉS PAR LE NON-RESPECT DES 
RÈGLES SUSDITES DE POSE, DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN.

1) D’ABORD BIEN ÉVALUER SES ATTENTES

IL EST IMPORTANT DE COMPRENDRE QUELLES SONT LES SOLS 
POUVANT ÊTRE REVÊTUS DE CARREAUX POLIS SUR TOUTE LA SURFACE, 
COMME PAR EXEMPLE LES RÉSIDENCES DE STANDING, LES SALLES DE BAIN 
OU D’ÉLÉGANTS ESPACES COMMERIAUX.
POUR LES SOLS SOUMIS À UN PASSAGE IMPORTANT COMME LES HALLS D’ENTRÉE, 
IL FAUT PRÉVOIR DES TAPIS ET DES PAILLASSONS POUR AMORTIR L’IMPACT ET 
PERMETTRE LE NETTOYAGE DES CHAUSSURES.

2) LA POSE DOIT ÊTRE CONFIÉE À DES PROFESSIONNELS EXPÉRIMENTÉS

LE CARRELEUR EST LE RESPONSABILE DE LA POSE. TOUJOURS LE CHOISIR 
AVEC LE PLUS GRAND SOIN ET LUI INDIQUER CERTAINES RÈGLES FONDAMENTALES.
1. IL EST VIVEMENT CONSEILLÉ D’UTILISER DES MORTIERS DE JOINTOIEMENT 
À BASE DE CIMENT.
2. IL EST DÉCONSEILLÉ D’UTILISER DES MORTIERS DE JOINTOIEMENT À BASE ÉPOXY.
LE CARRELEUR DOIT VÉRIFIER LA COMPATIBILITÉ DU MORTIER DE JOINTOIEMENT 
AVEC LES CARREAUX POLIS CERAMICHE PIEMME.
UNE FOIS LA POSE TERMINÉE, IL FAUT ÉLIMINER LE MORTIER EN EXCÈS 
LORSQUE LES JOINTS SONT ENCORE FRAIS. POUR CE FAIRE, SUIVRE 
SCRUPULEUSEMENT LES PRÉCONISATIONS, SURTOUT EN MATIÈRE DE NETTOYAGE, 
DU FABRICANT DE MORTIER EN RESPECTANT LES TEMPS DE POSE ET DE NETTOYAGE.

3) PREMIER NETTOYAGE APRÈS LA POSE 

LE NETTOYAGE APRÈS LA POSE EST D’UNE IMPORTANCE CAPITALE. 
IL SE PRATIQUE GÉNÉRALEMENT UNE SEULE FOIS ET DOIT ÊTRE RÉALISÉ PAR LE 
CARRELEUR AVANT LA RÉCEPTION DES TRAVAUX ET L’UTILISATION DU SOL CARRELÉ. 
CE PREMIER NETTOYAGE ÉLIMINE LES RÉSIDUS DE MORTIER ET LA SALETÉ DE CHANTIER. 
UTILISER DE L’ABONDANTE EAU PROPRE (L’EAU SALE ENDOMMAGERAIT LE TRAVAIL FINI).
À LA FIN DU TEMPS DE SÉCHAGE, IL FAUT PROCÉDER AU NETTOYAGE AVEC DU DÉTERGENT 
COMME FILA PS87, MAGICGRES (KITER), BONADECON (BONASYSTEM) OU ÉQUIVALENTS. 
OBSERVER SCRUPULEUSEMENT LE MODE D’EMPLOI ET LES DOSAGES REPORTÉS SUR 
L’EMBALLAGE DU FABRICANT. DILUER LE DÉTERGENT SELON LE DOSAGE PRÉCONISÉ, 
SI POSSIBLE DANS DE L’EAU CHAUDE.
AVANT DE NETTOYER, BIEN ASPIRER/BROSSER LE SOL, PUIS DISTRIBUER 
UNIFORMÉMENT LE DÉTERGENT DILUÉ AVEC UN NORMAL BALAI LAVEUR.
EN CAS DE GRANDES SURFACES, UTILISER UNE MONOBROSSE AVEC 
DES DISQUES AYANT UN TAMPON VERT (DOUX). LAISSER AGIR PENDANT 
QUELQUES MINUTES. RINCER ENSUITE SOIGNEUSEMENT ET ABONDAMMENT 
AVEC DE L’EAU CHAUDE ET PROPRE. RÉPÉTER CETTE OPÉRATION PLUSIEURS FOIS, 
JUSQU’À L’ÉLIMINATION TOTALE DES AURÉOLES ET DES RÉSIDUS. 
SI À LA FIN DES OPÉRATIONS, ON DEVAIT CONSTATER DES IMPERFECTIONS, AVANT 
D’ENTREPRENDRE UNE ACTION QUELCONQUE, S’ADRESSER AU REVENDEUR 
OU CONTACTER LE BUREAU TECHNIQUE CERAMICHE PIEMME. 
UNE FOIS LA POSE ET LE PREMIER NETTOYAGE TERMINÉS, RECOUVRIR LE SOL 
CARRELÉ D’UNE BÂCHE POUR LE PROTÉGER JUSQU’À LA FIN DES TRAVAUX DE 
CHANTIER ET LA RÉCEPTION DES TRAVAUX.

4) NETTOYAGE ORDINAIRE, NON AUX PRODUITS AGRESSIFS

LE NETTOYAGE ORDINAIRE SERT À ÉLIMINER LA SALETÉ ET À PRÉSERVER 
LA BRILLANCE DES CARREAUX POLIS SUR TOUTE LA SURFACE. 
IL DOIT TOUJOURS ÊTRE EFFECTUÉ AVEC UN DÉTERGENT NEUTRE DILUÉ 
DANS L’EAU TIÈDE EN ABONDANCE. ATTENTION ! MÊME SI CERTAINS 
PRODUITS VANTENT « PAS BESOIN DE RINCER », IL FAUT QUAND MÊME RINCER. 
N’UTILISER DONC PAS DE DÉTERGENTS TROP AGRESSIFS NI D’ÉPONGE EN FER. 
LES CIREUSES ET LES CIRES LUSTRANTES SONT DÉCONSEILLÉES. SONT EN 
REVANCHE CONSEILLÉES LES LAVEUSES DE SOL À L’EAU OU À LA VAPEUR 
(AVEC DE L’EAU DÉMINÉRALISÉE), TOUJOURS ET SEULEMENT ASSOCIÉE 
À UN DÉTERGENT NEUTRE.

5) RÉGLES D’ENTRETIEN 

LES CARREAUX POLIS (EFFET MIROIR) SONT DÉLICATS DE PAR 
LEUR NATURE MÊME.
SI LE CARRELAGE EST AU REZ-DE-CHAUSSÉE AVEC ACCÈS DIRECT 
SUR L’EXTÉRIEUR (JARDIN, PATIO, PLAGE, ETC.), IL EST CONSEILLÉ 
DE PRÉVOIR DES BARRIÈRES CONTRE LA SALETÉ TELLES QUE
DES TAPIS OU DES PAILLASSONS.
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